
ADMINISTRATION MEDICAMENTEUSE DES MODES D'ACCUEIL DU

JEUNE ENFANT

1. LE MEDICO SOCIAL N’EST PAS L’HOPITAL

Article L313-26 du code de l’action sociale et de la famille

« Au sein des établissements et services mentionnés à l'article L. 312-1, lorsque les personnes ne

disposent pas d'une autonomie suffisante pour prendre seules le traitement prescrit par un

médecin à l'exclusion de tout autre, l'aide à la prise de ce traitement constitue une modalité

d'accompagnement de la personne dans les actes de sa vie courante.

L'aide à la prise des médicaments peut, à ce titre, être assurée par toute personne chargée de l'aide

aux actes de la vie courante dès lors que, compte tenu de la nature du médicament, le mode de

prise ne présente ni difficulté d'administration ni d'apprentissage particulier.

Le libellé de la prescription médicale permet, selon qu'il est fait ou non référence à la nécessité de

l'intervention d'auxiliaires médicaux, de distinguer s'il s'agit ou non d'un acte de la vie courante.

Des protocoles de soins sont élaborés avec l'équipe soignante afin que les personnes chargées de

l'aide à la prise des médicaments soient informées des doses prescrites et du moment de la prise. »

En résumé dans le médico-social :

- L’aide à la prise de ce traitement constitue une modalité d'accompagnement de la personne

dans les actes de sa vie courante

- L'aide à la prise des médicaments peut être assurée par toute personne chargée de l'aide

aux actes de la vie courante si la prise ne pose pas de difficulté particulière

- Le médecin décide si l’acte est de la vie courante ou non

2. DANS LES MODES D’ACCUEIL INCLUSIF

2.1.LA REGLEMENTATION DE L’ADMINISTRATION DES MEDICAMENTS

Article L2111-3-1 du Code de santé publique

« Dans le cadre des modes d'accueil du jeune enfant mentionnés au I de l'article L. 214-1-1 du code

de l'action sociale et des familles, les professionnels prenant en charge les enfants peuvent

administrer à ces derniers, notamment lorsqu'ils sont en situation de handicap ou atteints de

maladies chroniques, et à la demande de leurs représentants légaux, des soins ou des traitements

médicaux dès lors que cette administration peut être regardée comme un acte de la vie courante au

sens des dispositions de l'article L. 313-26 du même code, que ces soins ou traitements ont fait l'objet



d'une prescription médicale et que le médecin prescripteur n'a pas expressément demandé

l'intervention d'un auxiliaire médical.

En application du 4° de l'article L. 2111-1 et de l'article L. 2111-2 du présent code, ainsi que de

l'article L. 421-17-1 du code de l'action sociale et des familles, le président du conseil départemental

organise l'accompagnement des assistants maternels dans la mise enœuvre du premier alinéa. »

En résumé dans les modes d’accueil inclusif :

- Les professionnels prenant en charge les enfants peuvent administrer les médicaments de

la vie courante, même en situation d’handicap ou atteints de maladies chroniques, avec

l’autorisation des représentants légaux

- Le silence du médecin pose la présomption que l’acte est de la vie courante

2.2 QUI SONT LES PROFESSIONNELS CONCERNES ?

Article R2111-1 du code de santé publique

« I.-Le professionnel d'un mode d'accueil du jeune enfant mentionné à l'article L. 2111-3-1, pouvant

administrer des soins ou des traitements médicaux à un enfant qu'il prend en charge, à la demande

du ou des titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux, est, selon le mode d'accueil du

jeune enfant :

1° Un professionnel d'établissement d'accueil du jeune enfant ayant l'une des qualifications

mentionnées aux articles R. 2324-34, R. 2324-35 et R. 2324-42 ;

2° Un assistant maternel agréé accueillant l'enfant dans le cadre d'un contrat d'accueil ;

3° Un professionnel de la garde d'enfant à domicile mentionné au 3° du I de l'article L. 214-1-1 du

code de l'action sociale et des familles auquel est confié l'enfant dans le cadre d'un contrat de

travail. »

2.3 LES CONDITIONS D’ADMINISTRATION

Article R2111-1 du code de santé publique

« Le professionnel administrant le traitement maîtrise la langue française.

Le professionnel de l'accueil du jeune enfant administrant des soins ou des traitements médicaux à la

demande du ou des titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux se conforme aux

modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, précisées dans le protocole

écrit mentionné au 3° du II de l'article R. 2324-30 du présent code et qui lui ont été expliquées par le

référent “ Santé et Accueil inclusif ” mentionné à l'article R. 2324-39. Lorsque ce professionnel est

assistant maternel agréé employé par un particulier ou professionnel de la garde d'enfant à domicile,

les modalités de délivrance des soins ou des traitements médicaux sont décrites dans une annexe du

contrat de travail qui peut être élaborée avec l'assistance du service départemental de la protection

maternelle et infantile.

II.-Avant d'administrer les soins ou les traitements médicaux, le professionnel de l'accueil du jeune

enfant procède aux vérifications suivantes :



1° Le médecin n'a pas expressément prescrit l'intervention d'un auxiliaire médical ;

2° Le ou les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant ont expressément

autorisé par écrit ces soins ou traitements médicaux ;

3° Le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par le ou les titulaires de l'autorité parentale

ou représentants légaux de l'enfant ;

4° Le professionnel de l'accueil du jeune enfant réalisant les soins ou traitements médicaux dispose

de l'ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements ou d'une copie de celle-ci et se

conforme à cette prescription ;

5° Le ou les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant et, le cas échéant, le

référent “ Santé et Accueil inclusif ” mentionné à l'article R. 2324-39, ont préalablement expliqué au

professionnel de l'accueil du jeune enfant le geste qu'il lui est demandé de réaliser.

III.-Chaque geste fait l'objet d'une inscription immédiate dans un registre dédié précisant :

1° Le nom de l'enfant ;

2° La date et l'heure de l'acte ;

3° Le nom du professionnel de l'accueil du jeune enfant l'ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le

nom du médicament administré et la posologie. »

3. L’ANCIENNE REGLEMENTATION N’ETAIT PAS DIFFERENTE

Circulaire DGS/PS 3/DAS n° 99-320 du 4 juin 1999 relative à la distribution des médicaments

Code de la santé publique, article L. 372 (ancien sur les notions d'exercice illégal de la médecine et

d'habilitation des professions paramédicales à pratiquer les actes médicaux)

Décret n° 93-345 du 15 mars 1993 relatif aux actes professionnels et à l'exercice de la profession

d'infirmier relatif aux actes et à l'exercice de la profession d'infirmier

« La présente circulaire a pour objet de tirer les conséquences de l'avis que cette assemblée a

rendu le 9 mars 1999, dans l'attente de la refonte en cours du décret n° 93-345 du 15 mars

1993, dont le Conseil d'Etat a souligné la nécessité.

Le Conseil d'Etat a estimé que la distribution de médicaments, lorsqu'elle correspondait à

l'aide à la prise d'un médicament prescrit apportée à une personne empêchée

temporairement ou durablement d'accomplir ce geste, ne relevait qu'exceptionnellement du

champ d'application de l'article L. 372 ; les restrictions exceptionnelles évoquées par le Conseil

d'Etat correspondant soit au mode d'administration (par exemple une injection), soit au

médicament lui-même (nécessité d'une dose très précise de la forme administrable).

La distinction ainsi établie repose, d'une part, sur les circonstances, d'autre part, sur le mode

de prise et la nature du médicament. D'une manière générale, l'aide à la prise n'est pas un

acte relevant de l'article L. 372, mais un acte de la vie courante, lorsque la prise du

médicament est laissée par le médecin prescripteur à l'initiative d'une personne malade

capable d'accomplir seule ce geste et lorsque le mode de prise, compte tenu de la nature du

médicament, ne présente pas de difficultés particulières ni ne nécessite un apprentissage.

Il apparaît ainsi que la distribution de médicaments dûment prescrits à des personnes

empêchées temporairement ou durablement d'accomplir ce geste peut être dans ce cas



assurée non seulement par l'infirmier, mais par toute personne chargée de l'aide aux actes

de la vie courante, suffisamment informée des doses prescrites aux patients concernés et du

moment de leur prise.

Inversement, lorsque la distribution du médicament ne peut s'analyser comme une aide à la

prise apportée à une personne malade empêchée temporairement ou durablement

d'accomplir certains gestes de la vie courante, elle relève de la compétence des auxiliaires

médicaux habilités à cet effet, en application des dispositions de l'article L. 372. En ce qui

concerne les infirmiers, ceux-ci seront compétents soit en vertu de leur rôle propre, soit en

exécution d'une prescription médicale (art. 3 et 4 du décret n° 93-345 du 15 mars 1993 relatif

aux actes professionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier). Le libellé de la prescription

médicale permettra, selon qu'il sera fait ou non référence à la nécessité de l'intervention

d'auxiliaires médicaux, de distinguer s'il s'agit ou non d'actes de la vie courante. »


